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REPtrBL'IQUEDU SENEGAL
N° 77.1117 !PM.SGG.SL

Un Peuple - Un But - Une Foi

?rJ E CRE T

ordonnant la présentation à l'Assemblée
nationale du projet de :
LOI autorisnnt le Président de la République~
à approuver l'accord entre le Gouvernement
de la RépUblique du Sénégal ,~t le Gouvernement
du Royaume des Pays-Bas relatif au transport
aérien et ses annexes, signés à DaKar le 27
juillet 1977.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

vu la Constitution

DECRETE

Article ler.- Le projet de loi dont le texte est annexé au présent décret,
sera présenté à l'Assemblée nationale par le ministre d'Etat, chargé des
Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer les motifs et d'en soutenir
la discussion.

Article 2.- Le ministre d'Etat, chargé des Affaires étrangères et~~~"mtmi&tre
de l1Information et des Télécommunications, chargé des Relations avec les
Assemblées, sont chargés chacun, en ce qui le concerne de l'exécution du
présent décret.

Fai t à Dakar, le 9 cécembr e 1977

Par le Président de la RépUblique
Le Premier Ministre .J

~,/_ ...~.~- . ~ ~.- t \
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Abdou DIOUF. ;

j

j;Y
Léopold Sédar SENGHOR.

Le ministre de l'Information et des
Télécommunications, chargé des Relations

avec les Assemblées

r"".'>

! t' \1 .' ~. il , ....., t....~\.. ! (. \.'\ .,..- "" 1 .
( 1\/' !\\idr-, \):! \ 'f" .,.',-,{" \: \'J

f,1 \J /'
Daouda SOW.

Le ministre d'Etat, chargé des
Affaires étrangères

"',<"
/' ./.-"/- ': .-.-' /'

/' /1)-
/,/\:\V \1· -,

Ass~e SECK.
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RE]'UBLIQUE DU ~GAL
MINT STERE DES AFl!'Al.RESETRANGERES

Dlli~.rr-le 12 Ao~t 1977

12'S9SE 1)]:.SIm~TLl!"S
du projet de loi ~utorisant le Président de la
République d él)yrOUVor l'accord entre le Gouvernement
de la République du Sénégal et le Gouvernement
du Royaume dos Pays--Bs.s~ relatif au transport aérien
signé à Jnk:.rle 27 Juillet 1977-

Le. Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement
du Royaume des Pays-Bas~ désireux de favor~cGr 10 développement des transports aériens
entre et au-delà de leurs territoiroa,ont si@18 le 27 Juillet 1977 le présent accord
qui s'inspire des principes et des dJ.spositions de la Convention relative à l'Aviation
Civile Internationale signée à Chicago le 7 Décembro 194·1·.

Les deux parties cOl1tracto..ntcs~tout 8n s'accordant réciproquement
de nombreuses facilités sous la forme d'exonération at~ aéronefs de l'lli10d'elles dans
le territoire de l'autre ainsi qu'en matière de ccrbfica-cs de navigabilité et de
brevets d'aptitude~ ont entendu sauveg~rder lel~ sOvY8rall1eté dans ces différents
domaines-

Aux termes de cet accord.r les (cOUX Parties contractantes s'accordent
réciproquement le droit ùe faire exploiter par l'entreprise désignée de chacune d'elles~
les services aériens spéc.if'Lee au présent accord ot 2. son annexe , Pour le Sénéc,al~
et conformémont au Traité de Yaoundé du 28 H2TS 1951 relatif aux transports aériens ~
cette entreprise est la Société Air-Afrique~

L'el~lo~tation des services spôcifiés constitue lli1droit fondamental
et primordial pour les Parties oontr-actarrbes, Iiai.scelles--ci devront néanmoins prendre
en considération leurs intérêts mutuej,e sur les parcours t:;ériens,afin de ne pas affecte
andûœent leurs services respectifs. CI est ainsi. quo ena que Partie contractante est
libre de ne pas accorder ou m~m8 de révoquer l'autorisation d'exploitationr si elle
estl.illeque les dispositions du présent accord en cette matière ne sont pas respectées •

.. .1.. ·
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Chaque Partie CŒ1h~;:lCt2.:..1te pour-ra~ G +out moment~ demander une

consul tation entre los Àutori tés compecorrtc a 0.88 6.8l1':: Parties pour l' ird;CŒl)rGtation r

l' aPI)li.cation ou 183 mod.i.f'a.ca.ta.ons du ]):césont lccco:,:'d.Cotto consuj tc t.con pourra se

faire sous forme de d.i.acuse.i.ona ou par êCTi.t ~ au )lu3 t2.rcl sco.xantc jour;:: après que

l'une des Parties corrt.rac tanteo l' LW.t cl.CD.1::ud.oe.

A dof'aut de TCGlc;i~~C:i.l·Gp2.I' ontente dirocte les Parties contractantes

pourront porter tout dlffércnd devant Th, T:t."ib'LTl1alar~):..."cral.

1e dovelop)8IiKmt dos t.ranspor-cs F •

aeri.CllS on+re la République du

Sénéb.ralet le Royaumedes Pays-Ihs c;st à la d.i;:J.:;nsiondo l' .impor-tance des l'ela ta.ona

de coopération entre les deux pays. Au,ssi ai--je l "honneur de soumettre 2: votre

approbation le présent projet de loi.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL .,

ASSEMBLEE NATIONALE

Vème LEGISLATURE

Première Session Extraordinaire de 1978

RAPPOR T FAIT

au nom

de l'Intercommission constituée par les Commissions des Affaires Etran-
gères, de la Législation, des Finances et des Affaires Economiques, des

Travaux Publics et de l'Education.

sur

projet de loi n" 107/77 autorisant le Président de la République à approu-
ver l'Accord entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas relatif au transport aérien et

ses annexes, signés à Dakar le 27 juillet 1977.

par
Amadou Babacar S,AR

Rapporteur
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Monsieur le Président,

Monsieur le Ministre,

Mes chers collègues,

Le présent Accord est, à quelques rares exceptions, sem-

blable, dans ses dispositions, à celui que nous venons d'adopter à l'ins-

tant et qui régit, en matière de transports aériens, les rapports existant

entre le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement

de la République de Sierra Léone.

Ils s'inspirent, tous les deux, des principes et des disposi-

tions de la Convention relative à l'Aviation Civile Internationale, signée

à Chicago, le 7 décembre 1944.

Pour le Sénégal, c'est la Compagnie Air Afrique qui est

chargée d'exploiter les services aériens spécifiés au présent Accord, tan-

dis que le Royaume des Pays Bas a choisi les lignes aériennes royales

néerlandaises KLM.

Les deux parties contractantes s'accordent, réciproque-

ment, les rnê me s avantages et facilités.

Chaque partie contractante peut, à tout :mo:ment, notifier

à lfautre, son désir de dénoncer le présent Accord. Une telle notification

sera co:mmuniquée, simult anérnerrt, à l'Organisation de l'Aviation Civile

Inte rnationale.

L'examen de cet Accord, comrne celui faisant l'objet du pro-

jet de loi n " 106/77, n'a soulevé de notre part aucune objection.

Aussi l'Interco:m:mission constituée par les co:m:missions des

Affaires Etrangères, de la Législation, des Finances et des Affaires Eco-

nomiques, des Travaux Publics et de l'Education, vous de:mande, Monsieur

••• 1•••
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le Président, mes chers collègues, de bien vouloir autoriser, le Prési-
dent de la République à approuver l'Accord entre le Gouvernement de la
République du Sénégal et le Gouvernement du Royaume des Pays Bas,
relatif au transport aérien et ses annexes signés, à Dakar, le 27 juillet
1977.

Je vous remercie.
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REPUBLIQUE DU SENEGAL

ASSEMBLEE NATIONALE
oUn P.euple - Un But - Une Foi

ILOJO PJ 0 78- 3Lf

autorisant le Président de la Républi
que è approuver l'accord entre le
Gouvernement de la République du Sén,'
gaI et le Gouvernement du Royaume des
Pays-Bas relatif au transport aérien
et ses annexes, signés è Dakar le
27 ']l:lillet1977

l'ASSEMBLEE NATIONALE, a délibéré et adopté
en sa séance du lundi 19 juin 1978 ;

Le Président de la République promulgue la loi dont la
teneur suit:

ARTICLE UNIQUE.- Le Président de la République est autoris~
è approuver l'accord entre le Gouvernement de la Républiqup
du Sénégal et le Gouvernement du Royaume des Pays-Bas,
relatif au transport aérien et ses annexes, signés è Dakar
le 27 Juillet 1977.

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat.

DAKAR, le 6 juillet 1978

\. ,'-,l-r . . \
•. " 'Î \

~._ .....~ï ~I \ ', ',
Ab60u Dioui f

\

; (
,\ i: t 1
'r--l/
.i/ r"./

Léopold Sédar Sengho~

Par le Président de la République
Le Premier Ministre
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Le Gouvernement de la République du Sénégal et le Gouvernement du
ROYallI!le-_des'pays-Bas dénommés ci-après Parties contractantes

- DESIREUX de favoriser le développement des transports aériens entre
et au-delà de leurs territoires et de poursuivre, dans la plus large lllesurepos-
sible, la coopération inteTflaticnale dans de domaine ;

- D~SIRwlfx d'appliquer à ces tr&îSports les principes et les dispo-
sitions de la ConventLn relaGive à l'Aviation Civile Internationale ouverte
à la signature à Chicago le 7 Décembre 1944 ;

.sONT CŒVENUS de ce qui suit

-:- T l T R b l -:-

D.JSI:.,Q9I'!']gf'§.GLi BltALE5

ARTICLE 1er :
Les Parties ,_ontractantes s'accorder.:tl'une à l'autre les droits

spécifiés au présent Accord en vue de l'établissement des relations &0riennes
civiles internationales énu_érées à l'bnnexe ci-jointe établie en applicati,n
du présent Accord.

ARTICLE 2.-
Pour l'application du présent Accord et de son Annexe,

1°1 - Le terme Ilterritoire" s'entend, pour chaque Partie contractante,
les régions terrestres et les eaux territoriales y adjdcentes sur lesquelles .ln-

dite Partie cün-cractllIlteexerce sa souveraineté.

En ce qui concerne le Rey=ume des Pays-Bas, le présent Accord ne
sera applicable qu'au territoire en Europe.

2°1 - L'expression ilAutorités aéronautiques" signifie:
- en ce qui concerne la République du Sénégal, le I\linistrechargé de

l'Aéronautique Civile
-en ce qui concerne le Rop ume des Pays-Bas, le Ninistre chargé de

l'Aéronautique Civile;
- ou dans les deux cas, toute personne ou tout organisme habilité à

assumer de telles fonctions.
.1 ·
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3°/ - L'expression "ent.repri se désignée" signifie L' encr-ep'r i.se de

t.ranaor ts aériens que l'une des Par ti es contractantes aura nonmément désignée

commeétant l' .iristr-umcnt oh.d s.i par elle pour exploiter les services aériens spéci-

fiés dans le présent Accord, et qui aura été agréée par l'autre Partie contrac-

tante, selon les disposHi ns c1uditAccord.

4°/ - Le terme "tarif" désigne les prix du transport des.passagers,

des bagages et ùes ma:rchffi1diseset les conditions dans lesquelles ils s'appliquent

ainsi que les prix et conditions relatifs aux services d'agences et auci-cs servi-

ces auxf.Li.at.rea, à l'exception toutefois des rémunérations et cond.it.Lonsrelatives

aux transports du courrier.

ARTICLE 3.
1·/ - Les lois et r~@,lementscie chaque Partie contractante relatifs

à l'entrée et à la sortie de son territoire des aéronefs employés à la navigation

internatLnale, ou relatifs à l' exploi Ltion et à la navigation desdits è~éronefs

durant leur présence dans les lùnites de son territoire, s'appliqueront aux aé-

ronefs de l'entreprise désignée de l'autre Partie contractante.

1°/ - Les passaGers, les équipages et les expéditeurs de BélTchandises

et envois postaux seront tenus de se conformer, soit personnellemGnt, soit par

l'intermédiaire d'un ti ers élgissant en leur nomet pour leur compte , aux lois

et règlements régiss8.i:t, sur le territoire de chaque Pz.rti.e ccrrt rc.c tan te , l'entrée,

lé séjour et la sortie d.es -passag<.orsJéquipaGes, marchandises et envois )ostaux,

tels que ceux qui s'a_pliCiu0nt à l'entréè, aux formalités de cougé , à l'immigra-

t i.on, aux doi.anee, aux mesur-es découlant des réglements sanitaires ;j"l; au régime

des devises.

ARTL\;.LL .k-
L s cer tdfLcai.s de navigabilité, les brevets d' apti tude ei; les licences

délivrés ou validés par l'lli10 Qes Parties contractantes, et non périmés, seront

reconnus va.lahles par l'élu-GrePartie contractante, aux fins d'exploitation des

routes aériennes spécifiées à L'ànnexe ci-jointe. C1J,.....que P rtie contrac tan te se

réserve, cependant, le drOlt de ne pas reconnaître v2~ables, pour la circulation

au-dessus de sen propr. territoire, les brevets d' apti.tude et les Licences déli-

vrés à ses propres ressortissants par l'autre Partie contractante •

.1·
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ARTICLE 5.-
10/ - Les a8ronefs utilisés en trafic international par l'entreprise

désignée d'une Partie contractante ali~si que leyrs équipements normau~ (y com-

pris leurs- pièces de rechange), leurs réserves de cajburants et lubrifiants, leurs

provisions de bord (y compri s les denrées alimentaires, les boissons et +..bacs)

seront, à l'entrée sur le territo~re de l'autre Partie contractante, 8xonorés

de tous dr'o; ts de douane frais d'inspection et d:'autres dro ts ou caxes simi-

laires, à condit.ic.n que ces équipements et approvisionnements demeurent à bord des

aéronefs jusqu'à leur réexportation.

2°/ - Seront également exonorés de ces mêmesdroi ts ou -Ca.:éesà

l'exception des r edevancee ou taxes représentatives de services r811(!us :

a) les provisions de bord de toute origine prises SUl' le t8.:.-ritoire

d'une Partie contr-actant.e dans les limites fixées par les Autorités de le}di te

Partie contractante et embarquées sur les aéronefs assurant un service interna-

tional de l'autre Part i.e contrac tante

b) les pièces de recl~ge importées sur le territoire de l'une des

Partiex contractantes pour l'entretien ou la réparation des aérol1afs employés

à la navigati<hn internatinale de l'entreprise désignée de l'autre Partie con-

tractante

c) les car-buz-ants et lubrifiants destinés à l' avi taillement des

aéronefs exploités en tiaf'Lc international par l'entreprise dési€;née e l'autre

Partie contractante même lorsque c.es approvisionnements doivent ê tre utilisés

sur lapartie du trajet 8ffectuée au-dessus du territoire de la Parti", contrac-

tante sur lequel ils ont été embarqués.

3°/ - Les ~quipeffientsde hord, ainsi que les métériels et approvisionne-

ments se trouvant à bord des c.éronefs de l'entreprise désignée d'une P&rtie con-

tractmlte ne pourront être d.éclû:U't;éssur le territoire de l'autre Par tf.o contrac-

tante qu'avec le coneentement des autorités douanières de ce terriLire. En ce

cas, ils pourront ~trG placés SOFS la surveillance desdites autorités jusqu'à ce

qut i.l.s soient réexportés or c;.u'ils aient fait l'objet d'une déclara-don G.e do.ane•

./ .
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û':;RVI CES AGREES,

ARTICLE 6

Les Par t.i.es contractantes s'accordent réciproquement le cro:i.t de faire

exploi ter par l'entreprise ':,.ésignée de chacune d'elles, les services aériens spé-

cifiés au présent Accord et à son Annexe. Lesdits services aeront dor anavant cési-

tsnés par l'expr2ssion "services agréés".

AR'I'I CLE7.-

10/ - Chaque Partie contractan te aura le dro..t de d.ésiglî8r par écrit

à l'autre Partie contrac terrte une entreprise de transports aériens POlU" l'exploi-

tatiun des services agréés sur les routes indiquées à l 1Annexe du présent Accord.

2°/ - Dès J.'(ic,;::,'i~ionde cette désignation, l 1autre Par t.i e c,~-,-ltracta.'1te

devra, sous réserve <WS daspos.iti ons du paragraphe 3 du pr'ésen t A.,ticle et G.o

celles de l' Art.i c.l.« S dl'. ~;résent Accord, accorder sans délai, à l'81rCr::cpLLseainsi

désignée, hs autori~c.1ti ns d'c;:;;:ploitation appropriées.

3°/ - L8S Autorités 2.érOllautiques de l'une des Partiec contractantes

pourron t exiger que l' entr-epr i.se de transports aériens désignée par l'autre

Parti e contractan te L'esse la preuve qu 1 elle est à mêmede sa ti sfaire aux con-

di tions prescrites, dans le 0.oill2.in"-de l' exploi tation des services aér-i.ens inter-··

nationaux, par les Lo.is -et n§::.lG1nentsnormalement et r'a.isonnabjemcnt appliqués par

lesdites Autorités , conf'ormémerrt aux dispositions de la Convention relative à l'A-

viation Civile Interna't.Ionaj,e •

.A.1.TICLL 8.-

En applica.tion d.es Article 77 et 79 de la Convention l~elative à l'A-

viation Givile In ternat u nal,o visant la créqtion, par deux ou plusieurs ~-C0.ts,

d' organisations d' exploi tc.tilJn en communou el 1 ort:;anisc.es internationaux d' ex-

ploi t.at i.on, le Oouvernementdu Royaumedes Pays-Bas accepte que le Oouvcrriement

de la République du Séllé",al, conformément aux Articles 2 et 4 et au.; l)j.èces an-«

nexes duTrai té relatif aux t.ranepor+e aériens sibué s. Yaoundé lé; 21:., 'i'. n" 1961,

auquel la République du Sén<?gal2. adhér'é , se réserve le droi t de dGS:;'~;nCl~la

Société Alh-AE':n.I~Ul;;commeinstrument choisi parlui pour l' exploi tati. Tl des ser-

vices agréés.

./.

Cf loi n° 1978/34 du 06 juillet  1978

 
 

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions 



.5/
AR'I'ICLEi9.-

1°/ - Chaque Partie con tr-actan te aura le d i o i t de ne Tl'::lb J;c;ordGl:

les autorisations ù i e~;:)loi'cê.ti 11 prévues au paragraphe 2 de l' articl,,- 7 Lor-sque

Lad.ite Partie contrsct.::.:~L;n'",st pas convaincue quune par t GUb8té~'"c:L811eè.e la

propriété et le contr-ôâ.e effectif de cette entreprise appar t.i.ennent 2.: la J?ar·tie con-

tractante qui a désj.),é l t e:o~rl)lib6 ou à des ressortissants de celLo-ci

2°/ - Chaque Partie contractante aura le d.ro; t de l'8Voc:Lê.Tui.o aut o-

ru sat i.cn d' expl oatcüi s., "e :Lhli-cc;rou G.esuspendr-e l'exercice par l' 81l'CrGprise

désignée de l'a.u'cre Parti" corrcr-actante , des drx.i ts spécifiés à l' Art.icLe 6

du présent Accord lorsque :

a) elle ne sc ra pe.s convaincue qu'une part eubs tan t i.el.Le de la pro-

priété et le contrôle ef'f'ec t.i.f de cette entreprise appartierment à la Pc~rtie con-

tractante qui a désiUlé l'entr pri.so , ou à des r-essort.i.s sants de ce Ll.c-ci , ou que

b) cette entreprise ne &e sera pas conformée aux lois

la Partie contractante qui a z.ccor-dé ces drx..its, ou que

c) cette entreprise L' exploi -cera pas dans Lss condihc~'ls pr-esc r.i tes

"'.;..
vv l'''-'blements de

par le présent Accord.

3°/ - A moins que la limitation, la suspension ou la révocdti n ne

soi t nécessaire pour éviter cie nouvel Les infractions particulièrement è)"Y'aves

auxdi ts lois et "--8f;le eut s, un tel drc ; t ne )ou:..ra être exercé 'i"'- 1 ap.rè s consul»

t.at.Lon , pi évue à l' A::cticlG17, avec l'autre Pc.r t.ie con tr-aoterrte- En. cc.s cl'Gchec

de cette conaulta't i rn , il sera reCOl'TUà l'a.rbitrage conformément~, l '."rhcle 18•

.Î-i.ltïICLE10.-

10/ - L's==1)loit2tLn des services agréés entre les -cerritc.<.res cles

Parties oorrtr-actentce couscitue , peur elles, un dn.it fondamental :JC Pl'ü:or-

dial.

2°/ - Les deux Parties contractantes sont d'accord pour' aire appli-

quel' le principe de l'Gc..alité et de la réciprocité dans .c..s les domaanes rc;-

latifs à l'exercice des drc."ts résultant du présent Lccord.

Les entreprises dSsiC)lées des deux Parties contractantes seront

assurées d'un trai teü:Gnt juste et équitable ; elles devront bénéficier de pos-

sibili tés et de droits égaux et r-especte.r le pranci.pe ':.-.'une r-épart i t icn egale

de la capacité à offrir pour l'exploitation des services agréés.

3°/ - Elles cievron-cDY'euGre en considération sur les parcour-s com-" ~
muns 10urs intérêts mutuels afin do ne pas affecter indûment leurs services

respectifs. ./.
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.6/
il.R'I'ICLB11 .-

1'entrep::'ise 032signée par chaque Partie contractante jouirQ 101'8-

qu'elle exploitera un service agréé des droits suivants

a) - survo.l or- sana y atterrir, le terri tOJ.:re de l'autre Pc.:cti", con-

t.ractarrte

b) - faire des escales sur l dit territoire pour des fins non com-

me rc.i al.as •

c) faire deD ;;';8cales ml' ledit territoire afin d'y dél>:.rqFCl'et d'y

embarquer en trafic Lrto c..at.Lonal, Œ3S paaeagcr-s , du courrier et C~8S narohanda.seas r

Af:TICLi.12 .~

1 0/ - Sur chacune des routes figurant à l'a...'111e}.:edu préS8!1t ••ccord

les services &Gréés auront ";J. ur objectif primordial la mise en oeuvr-e à un

coefficient d'utilisati :1 -C0llUpour raisonnable, d'une capacité ad2.pt6e aux be-

soins normaux et z-a.isonnacl.ement prévisibles du trs.:fic aérien .inte.rna't.ionaj, en

provenance ou à ctestLlc:tL'n él.u i;erri toire de la Partie contrac tant.e (lui aur-a désigné

l'entreprise exploitwlt l~sdits sel~ices.

2°1 - L'enCrS):.ciEi8Q;::siGnéede chaque Par t i.e contractante pour-ra

satisfaire, dans la l:LLite c.:.ele. capacité globale prévue au 1 ° alinéa du pré serrt

Article, aux besdlls <:':'1..'. t:eafic 8ntre les territoires d.es ",tats tiers situéE: sur

les r out.es spécifiées A l'l';;·'ll.8Xeci-jointe et le territoire de l' autre P,~.rtie

contractan te, compte-tenu des services locaux et régionaux.

3°/ - Pour r'eponc.re ,_u exigsnces du trafic imprévu ou DOTIF..:nta1'J.ésur

ces mêmesroutes, 1(;[', cntrcpri see désignées devrdmt décider entre elles 0.8mesures

appro.rpée spour aa t.i sf'a.i.r-eà cat te augmentata..n temporaire du trafic. :":;lles en

rendront compte iEilli;?cli2j;emcntaux Lutori tés aér'onaut i.ques de l-aurs ~k~;-S respectifs

qui pourront S8 co.isul.tci- si elles 1", jUc:,entutile.

14°/ - Au CêE 01.' l'entreprise dé8i5IH~ede L' une des Pz.r-ti c.s coirtr-actan tes

ne désirerait l')8.S ut.i.Ii.sc.r sur Ul12 ou p'Lus.i eur-s routes suit une fri.~ction, soit

la totalité de La ca:ç:,citü Ge l; anspor t qu'elle devrait offrir compce-rcenude

ses droits, elle s' errteudra c'.vcc l'entreprise désignée de l' autre; P::'>'~é"ciGcon-

tractante en vue de h-aLL;I',,,r à ,elle-ci, pouy' un temps déte rm.iné , la totalité

ou une fraction de la. cap ci "Gê de transport en cause.

L'entrepris8 d0sit,J.'1.é€qui aura transféré ;tout ou partie de S·28 dr-oi ts

pourra les reprendre au terme de ladite période.

.1•
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6.7/

ARTICLE 13.-

10/ - Les entreprises désignées soumettront pour approbation, aux
Autori·~és aéronautiques des deux Parties contractantes, soixante (60) jwrs
au plus tard, avant le début de 1'exploitation des services agrées, leur
programme d'exploitation, ce délai pouvant ~tre réduit dans le cas de change-
ments ultérieurs, sous réserve de l t accor-d desdi tes Imtori tés.

20/ - Les Autorités a~ronautiques de l'lli1Gdes Parties contractantes
fourniront, sur demande, aux Autorités aéronautiques de l'autre Partie contra()Îot
tante, toutes dOIll1éesstatistiques statistiques régulières ou autres de transport
aérien, pouvffi1têtre équitablement exigées pour contrôler la capacité de trans-
port offerte par l'entreprise désignée de la pranière Partie contractante. Ces
statistiques contiendront toutes les données nécessaires pour déterminer le
volume ainsi que l'origine et la destination du trafic StU~ los services agrées.

ARTICLE 14.-

10/ - Lee lenif~à appliquer par lea .ntropriaos de transporta aér~ens
désignéea de l'une des Parties contractantes pour le trw1sport à destination ou
en provenance du territoire de l'autre Partie contractante sont établis à des
taux raisonnables, compte dOment tenu de tous les éléments d'appréciation,
notamment du coüt d'exploitation d'un bénéfice raisorL~able, ainsi que des
tarifs appliqués ~ar les autres entreprises de transports aériens.

20/ - Les tarifs mentionnés au paragraphe 1 du présent Article sont,
si possible, convenus entre les entreprises de transports aériens désignées des
deux Parties contractantes, après consultation des autres 61treprises exploi-
tantibut ou partie de la route, les entreprises doivent, ~ltm1t que possible,
réaliser cet accord en recourant à la procédure de lt~ssodiation du Transport
Aérien L~ternational pour l'élaboration des tarifs.

3°/ - Les tarifs ainsi convenus sont sownis ~ l'approbation des
Autorités aéronautiques des deux Parties contractantes, au moins soixante
(60) jours avant la date prévue pour leur entrée en viguour~ Dm1s des cas
spéciaux, ce délai peut ~tre réduit, sous réserve de l'accord desdites Autorités.

4°/ - Cette approbation peut être donnée expressément. Si ni l'une
ni l'autre des Autorités aéronautiques n'a exprimé son désaccord dans un délai
de trente (30) jovxs à partir de la date où la sownission aura été effectuée
conformémen t au paragraphe 3 du présent iu-ticie, lesdits tarifs sont considérés
comme approuvés. Dans le cas d'un délai de soumission réduit de la manière
prévue au paragraphe 3, les Autorités aéronautiques peuvent convenir d'un
délai inférieur à trente (30) jours pour la notification d'un éventuel désaccord •

.../ ...
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.•8/
5°/ - Lorsqu'un texif ne peut être ét~bli conformémentaux dispo-

sitions du pexe.g:r2phe2 du présent Article? ou lorsqu 'Œ18Autorité aéronautique,

dans les délais mentionnés au paragraphe 4 du présent i.rticle, f:::üt conna1tre

à If autre L.utori té aéronautique son déaaccor-d à l t égé'xdde tout t2.rif convenu

conformémentaux dispositions du paragraphe 2, les llutori tés aéronautiques des

deux Parties contractantes doivent après avoir consulté les llutori tés aéronau-

tiques de tout ~ltre Etat dont elles estiment utile de prendre l'avis, s'ffor-

cer de déterminer le tarif au moyend'un accord entre elles~

6°/ - Si le s l.utori tés aéronautiques ne peuvent se mettre dt accord

sur un tarif qui leur est soumis conf'ormémerrtau paragraphe 3 du présent Arti-

cLe, ou sur la détermination d'un -tarif aux termes du paragraphe 5 du présent

àrticle, le différend est réglé d~après les dispositions prévues dans le présent

Accord pour le réglement des différenô.sc

7°/ -, Tout tarif établi ccnf'ozménen t aux dispositions du présent

àrticle demeure en vigueuJ':'jusquîà l'établissement dtun nouveau tarif.

8°/ - Les entreprises QG tr~sport8 qériens désignées ne pourront

appliquer d'autres tarifs q~e ceux qu~ c~t été convenus et approuvés

ARTICLE15_

1°/ - ChaquePartie 00ntractante accorde a l'a~treprise désignée

de l'autre Partie contractante, le droit de tre.nsférer librement les excédents

de recettes sur les dépenses réalisés sur son territoire en raison des trans-

ports de passagers, bagages~ envois postaux et marcr~~dises~

20/ - Ce transfert s!6~fectuera s~ la base des couxs de change com-

merciaux préval.crrt pour les pai.emerrtecourant;s,

3°/ - Dlli1Sla mesure oil le sel~ice des pai~ents entre les Partie a

contractlli1tes est règlé par un Accord spécial: celui-ci sera a?plicablec

4°/ - Les excédents de recet~es sur les dépenses visés au paragraphe

1el' du présent l"rticle, réal:_sés par l'entrep::::ise désig:l'1éepar l'une des Parties

contractantes seront exonérés d1impôt su~ le revenu et ou d'linpôt sur les Sociétés

par l'autre Partie con'tz-actan te,

J..R.TICLE16.-

Les deux Parties contractan+9s convieru1ent de se consulter chaque

fois que de besoin afin de coordonner Let.r= services aériens respectifs"

LI !_TR..!! I~I

CŒ~SULTiI.TION•. lillBITRt,GE,- DENONCgTIQU,

-~.:/-.
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l~TICLE 17•••

10/ - Chaque Partie contractante pourra à tout moment demander des
consultations entre les ~utorités aéronautiques des deux Parties contractantes
pour l'interprétation, l'application ou les modifications du présent Accord et
ou de son Annexe. '

20/ - Ces consultations qui pourront se faire sousforme de discus-
sions ou par écrit commenceront au plus tard dans les soixante (60) jours à
compter du jour de réception de la demande.

3°/ - Toute modification du présent Accord qui serait décidée lors
des consul tataons prévues au paragraphe 1er ci-dessus sera convenue par écrit
entre les Parties contractantes et prendra effet à la date où les deux gouver-
nements se seront mutuellement notifiés l'accomplissement des formalités prévues
par leurs législations intérieures respectives.

4°/ - Toute modification de l'Annexe au présent ~ccord, décidée
lors des consultations prévues au paragraphe 1er ci-dessus, sera convenue par
écrit entre les Autorités aéronautiques et prendra effet immédiatement.

ARTICLE 18.-
10/ - Au cas où un différend, relatif à l'll~terprétation ou à l'appli-

cation du présent Accord, n'aurait pu être réglé conformément aux dispositions
de l'brticle 17, soit entre les Autorités aéronautiques, soit entre les Gou-
vernements des Parties contractantes, il sera soumis, sur demande d'une des
Parties contractantes, à un Tribunal arbitral.

20/ Ce Tribunal arbitral sera composé de trois membrea; Chacune
des deux Parties contractantes désignera un arbitre; ces deux arbitres se
mettront d'accord sur la désignation d'un ressortissant d'un Etat tiers comme
Président.

Si dans un délai de deux mois à dater du jour où l'une des deux
Parties contractantes a proposé le réglement arbitral du litige, les deux
arbitres n'ont pas été désignés, ou si, dm~s le cours du mois suivant, les
arbitres ne se sont pas mis d'accord sur la désignation du Président, chaque
Partie contractante pourra demander au Président du Conseil de l'Organisation
de l'~viation Civile Internationale de procéder aux désignations nécessaires.

3°/ - Le Tribunal arbitral décide à la majorité des voix, s'il ne
parvient pas à règler le différend à l'amiable. Pour autant ~ue les Parties
contractantes ne con'V1ennent rien de contraire, il établi t Ltzi-oiême ses prin-
cipes de procédure et détermine son siège.

4°/ - Les Parties contractantes s'engagent à se conformer aux mesu-
res provisoires qui pourront être édictées au cours de IJinstance ainsi qu'à
la décision arbitrale, cette dernière étant dans tous les cas considérée comme
définitive.

.../..
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5°/ - Si l'une des Parties contractantes ne se conforme pas aux
décisions des arbitres, l'autre Partie contractante pourra, aussi lon~emps
que durera ce ElanqueElent,limiter, suspendre ou révoquer les droits ou privi-
lèges qutelle avait accordée en vertu du présent Acccr1à la Partie contractante
en défaut.

6°/ - Cl1aque Partie contractante eupportera la ré~unération de
Itactivité de son arbitre et la moitié de la réDunération du Président désigné.

ARTICLE 19,-

Chaque Partie contract~ti1tepourra, à tout mooent~ notifier à l'autre
Partie con ta-ac tarrte son désir de dénoncer le présent ;l.ccord.Une telle notifi-
cation sera cO~ùuniquée siL1ultané~ent à l'Organisation de l'Lviation Civile
Internationale. La dénonciation prendra effet douze (12) mois après la date
de réception par l'autre Partie contractante, à moins 'lue cette notification
ne soit retirée d'un conmun accord avant la fin de cette pé±iode. ~u cas où
la Partie contr-ao tan'te qui recevrait une telle notification n'en accuserait
pas réception, ladite notification serait tenue pour reçue q~tinze (15) jours après
sa réception au Siège de l'Organisation d" l'Aviation Civile Internationale.

~TITRE IV-=-=-
DISPOSITIONS FINALES

ARTICLE 20 .•-

Chacune des Parties contractantes notifiera à l'autre l'accomplis-
sement des procédu~es constitutionnelles requises pOUT la mise en vigueur du
présent ~ccord qui prendra effet à la date de la dernière notific&tion.

ARTiCLE 21,-
Le présent Accord et son Annexe ainsi que toutes modifications ul té-

rieures seront conmuniquées à l'Organisation de lll.viation Civile Internationale
pour y être enregistrées.

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussiCnés, d~nent autoriBés
par leurs Oouverne.ient.srespectifs, ont signé le présent L.ccord.

Fait à Dakar, le 27 juillet 1977
en double exemp~~ cm Langue française.

POUR LE GOUVERF:8.t.E:NTDE POUR LE GOUVERl.l;"'Ei;,.ENTDU ROY~.m.E
DES Pll.YS-BilSLA REPUBLIQUE DU SENEGLL

Mamadou DIOP
Ministre des Travaux publics,
de l'Urbanisme et des TraJ.'lsports

Emeric Eitel Sydney de JONGH
kmbassadeur du Royauwe des Pays-Bas
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10/ - TlJ3LE1.•.U DESR0UTES

a) Route sénégalaise

Un point au Sénégal - Nadr'Ldou Rome- un point en République Fédérale

d t Allemagne - un pain t aux Pays-Bas - Copenhage - Oslo - Stockholm - Londres

ou New-Yorket vice versa.

b) Route néerlandaise

Un point aux Pays-Bas - un point en République Fédérale d'Allemagne

ou Zurich - un point au Sénégal - Conakry ou Fre.town - Rio de Janeiro ou Sao

Paolo - Buenos l~res - Montevidéo - Santiago du Chili et vice versa.

2°/_ Tout point des routes énumérées ci-dessus pour-ra au gré des

entreprises désignées, ne pas être desservi sur tout ou partie de leurs services.

~o/_ Les entreprises désignées des Parties contractantes pourront

desservir respectivement sur les routes ci-dessus un ou plusieurs points autres

que ceux inscrits au tableau des routes.

Cependarrt aucun droit de trafic commer-cf.al.ne pourra être exercé

par l'une de ces entreprises entre ce ou ces points et le terri taire de l'autre

Partie contractante, à moins que ces droits n'aient été spécialement concédés

par celle-ci./ ~

------........----..;. ~-------
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Le Ministre des Travaux pub.Li.cs

de ltUrbanisme et des Transports

de la République du Sénégal

Da~, le 27 juillet

Excellence,

.1

J'ai l'honneur de me ~éférer à l'accord signé à Dakar, le 27
1977 entre le République du Sénégal et le Royaumedes Pays-Bas relatif au

Transport aérien pour vous faire .eonna1tre que le Oouvernemen'tde la République

du Sénégal désigne la société AIR-AFRIQUEcommeinstrument choisi par lui

pour ll-e:lqüoi tation des services agréés spécifiés dans ledit accord.

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire conna.!.tre si le

Gouvernement du Royaumedes Pays-Bas accepte cette désignation.

. Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Exoellenee. les

assurances de ma haute considération.-j

Son Excellence Monsieur Eheric Ei tel Sydney_.de JONGH

Ambassadeur du Royaumedes Pays-Bas.

lVIamadouDIOP

1.••••
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L'bmbassadeur du Royaume
des Pays-Bas

.2/

Dakar, le 27 juillet 1977

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée de ce
jour dont la teneur suit :

"J'ai l'honneur de me référer à l'J...ccordsigné à Dakar, le 27
juillet 1977 entre la République du Sénégal et le Royauue des Pays-Bas relatif
au Transport aér Lon pour vous faire connaitre çue le Couvaruemen t de la Répu-
blique du Sénégal désigne la Société LIR J.FRIQUE coume .i.ns tr'unent choisi par
lui pour l'exploitation des services agréés spécifiés d~1S ledit Accord.

Je vous saurais gré de bien vouloir me fô.il'ecorm.aitre si le
Gouvernement du Royaume des Pays-Bas accepte cette désii:,11ation.

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence les
assurances de ma haute considération."

J'ai l'honneur de vous faire connaître 1'accord de mon Gouverne-
ment sur cette désignation.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les asstœances de ma haute
considération.

Son Excellence Monsieur Î'1amadouDIOP
~JUnistre des 'Travaux publics, de l'Urbanisme
et des Transports de la République du Sénégal

Emeric Ei tel Sydne,;rde JONGH
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.3
L'Ambassadeur du Royaume

des Pays-Bas
Dakar, le 27 juillet 1977

Excellence,

Jfai l'honneur de me référer à l' .:..ccordsigné à Dakar le 27 juillet
1977 entre le Royatune des Pays-Bas et la République du Sénégal, relatif au
Transport aér ten, pour vous faire connaître que le Couverrienerrt du Royaijme
des Pays-Bas désigne KL1\1Lignes Aériennes Royales Néez-Landai.ses comme ins-

trument ~~oisi par lui pour l'exploitation des services agréés spécifiés dans
ledit f.ccord.

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire cOIli1aîtresi le
Gouvernement de la République du Sénégal accepte cette désignation.

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence, les
assurances de ma haute eonsidération.

Son Excellence, Nonsieur iYLmadou DIOP

Ministre des Travaux publics, de l'Urbanisme
et des Transports de la République du Sénégal

Erùeric Si tel Syctley de JONGH

1

\
\
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Le Ministre des Travaux publics
de l'Urbanisme et des Transports
de la République du Sénégal.

~akar, le 27 juillet 1977

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre daté de ce
jour dont la teneur suit:

"J'ai l "honneur de me référer à l'Accord signé à Dakar le 27

juillet 1977 entre le Royaume des Pays-Bas et la Républil1ue eluSénégal,relatif
au Transport aérien, pour vous faire connaitre que le Couvernemerrt du Royaume
des Pays-Bas désigne lli1 lignes Aériennes Royales Néer-Landa.isee comme instru-
ment choisi par lui pour l'exploitation des services agréés spécifiés dans
ledit Accord.

Je vous saurais gré de bien vouloir me faire connaître si le
Gouvernement de la République du Sénégal accepte cette désignation.

Je saisis Itoccasion pour renouveler à votre Excellence, les assu-
rances de ma haute considération."

J'ai l'honneur de vous faire conaître l'accord de mon Gouvernement
sur cette désignation.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assur&~C8S de ma haute
considération.

Son Excellence Monsieur Emeric Eitel Sydney de JONGH
1l.mbassadeurdu Royaume des Pays-Bas.

Mauadou DIO)?
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L'i.mbassadeur d'v1.RoyaWlle

des Paya-Bas

Dakar, le 27 juillet 1977

Excellenee,

He référant à 1t Lccord entre le Royaumeè.es Pays-Bas et la Répu-

blique du Sa.égal relatif au Tr2nsport aérien signé ce jour à D6~, le 27

juillet 1S77, j 1ai l' honneur de vous proposer que cet .!"ccorusoit appliqué

provf.so i.remorrt à partir d' aujourd 'hui, en attendant l'accomplissement des foI'-

malités constitutiollilelles requises pour sa mise en visueur.

Je vous serais obligé de bien vouloir DG faire connaître l'accord

de votre Gouvernementsur cette proposition.

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence, les

assurances de ma haute considération.-I

Son Excellence, l'lonsieur l'iamadouDIOP,

~Iinistre C~GS Travaux publics, de l'Urbanisme

et des Trélnsports de la République du Sénégal

Er;leric EitêJ" S,;ydlleyde JONGH
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-2 Le Hinistre des Travaux publics,
de 1rUrbal'1iSl,~eet des Transports
de la République du Sénégal

.6

Dakar, le Z7 juillet 1977

Excellence,

J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre datée de ce
jour dont la teneur suit :

I~e référant à l'Accord entre le Royaume des Pays-Bas et la
République du Sénégal relatif au Transport aérien signé ce jour à Bakar, j'ai

l'honneur de vous proposer que cet Accord soit appliqué provisoirement à partir
d'aujourd'hui, en attendant l'accomplissement des formalités constitutiounelles
requises pour Sa mise en vigueur.

Je vous serais €l'§ligéde bien vouloir me faire connaître l'accord

de votre Gouven1ement sur cette proposition.

Je saisis l'occasion pour renouveler à votre Excellence, les
assurances de ma haute considération".

Je vous fais con..naî tr-e que le Gouvernement du Sénégal accepte
cette proposition.

Je vous prie d'agréer, Excellence, les assurrulces de ma haute
considération.

Son Excellence, Monsieur Emeric Eitel Sydney de JONGH
Ambassadeur du Royaume des Pays-Bas

Mamadou DIOP
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